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1. Remplacer le deuxieme alinea du preambule par le texte suivant : 

":f{ec_2E.~a~ssant que 1es operations des Nations Unies au Congo sont 

approuvees par le Conseil de securite et par l 1Assemblee generale et que 

par consequent 1es Etats Membres de l 10rganisation doivent partager les 

depenses y relatives, sur la base de la responsabilite collective,". 

2. Remplacer le cinquieme alinea du preambule par 1e texte suivant : 

"ConsicJ.erant que les membres permanents du Conseil de securite ont 

une responsabilite speciale toucbant le maintien de la paix et de la securite 

internationales et pour ce \_ui est d'assurer le succ~s de toute operation ou 

action des Nations Unies entreprise a cette fin conformement a la Cbarte 

des Nations Unies,". 

3· Remplacer le paragrapbe 8 du dispositif par le texte suivant : 

"Decide qu 1 en attendant 1 1 etablissement d 1 un bareme special des 

quotes-parts pour les depenses entra!nees par les operations du Congo, les 

contributions volontaires serviront a reduire jusqu'a concurrence de 

50 pour 100 : 

a) La contribution que les Etats Membres qui ont ete admis au cours de 

<.·l-1102'. 

la quinzieme session de l'Assemblee generale et les Etats qui pourront 

etre admis au cours de la seizieme session soro;.1t tenus de verser pour 

1 1 exercice 1961, conformement au bareme des quotes-parts qui pourra etre 

fixe ulterieurement, lors de la seizieme session de l'Assemblee generale; 

I ... 
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b) La contribution de tous les autres Etats Membres qui auront requ en 1961 

une assistance au titre du Programme elargi d'assistance technique, en 

commenqant par les Etats dont la quote-part est fixee au minimum, puis 

en continuant successivement par les Etats versant une quote-part 

superieure, jusqu'a ce que le total des contributions volontaires ait 

ete entierement employe; 11
• 

4. Remplacer 1e paragraphe 9 du dispositif par le texte suivant : 

"Decide que 1es reductions visees au paragraphe 8 ci-dessus seront 

accordees aux Etats Mewbres qui en feront la demande avant le 31 juil1et 1961 ou, 

en ce qui concerne 1es Membres qui seront admis au cours de 1a seizieme 

session ordinaire de 1 1Assemb1ee generale, dans un de1ai de trois mois a 
compter de la date d 1admission;". 

5· Ajouter au dispositif un paragrapbe 10, ainsi conqu : 

"10. ~ le Comite des contributions d'etudier 1a question et de faire 

des recommandations a 1a seizieme session de l 1Assemblee generale touchant 

le bareme approprie des quotes-parts pour la repartition des depenses entratnees 

par les operations du Cong~compte tenu des debats que 1a Cinquieme Commission 

a consacres a cette question.". 




